
DECOMPTE DE REGULARISATION 
DE CHARGES 

Fiche pratique - 02

Dépenses immeubles : montant des factures 
réglées pour votre immeuble

Quote-part : part relative à votre logement

Provisions facturées : accomptes déjà ver-
sés via vos avis d’échéances mensuels

Solde : différence entre les dépenses réelles 
et les provisions versées

Comment lire son décompte de régularisa-
tion de charges ?

Qu’est-ce qu’un décompte de régularisa-
tion de charges ?

Chaque année, vous recevez votre décompte de 
régularisation de charges correspondant aux dé-
penses récupérables imputées à votre immeuble.

Le décompte de charges permet de faire le bilan 
entre les frais réellement engagés et ce que vous 
avez versé comme «provisions».

Si vos provisions déjà facturées dépassent le 
montant de la quote-part qui vous revient, la dif-
férence vous sera remboursée. A l’inverse, elle 
vous sera réclamée. 

Les charges
Les services rendus  : il s’agit de l’achat des 
matières premières (eau, électricité, combus-
tible pour l’eau chaude et le chauffage), et des 
services de propreté de l’immeuble comme 
l’entretien des parties communes.

L’entretien courant et les petites répara-
tions : ce sont les dépenses liées à des ré-
parations dans les parties communes, à l’en-
tretien des espaces verts, au dépannage et à 
l’entretien des ascenseurs...

Les taxes : ce sont des prélèvements obliga-
toires fixés par les collectivités locales au pro-
fit de la commune pour le balayage des trot-
toirs et le traitement des ordures ménagères.

Loyer et charges 
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Surface habitable (SHA) : surface du logement.

Surface corrigée (SCO) : surface réelle du loge-
ment à laquelle on applique des coefficients qui 
tiennent compte de l’état d’entretien, des équipe-
ments et de la situation du logement.

Surface utile (SUT) : elle est égale à la surface 
habitable du logement, augmentée de la moitié de 
la surface des annexes (balcons, caves...).

Coefficient chauffage (CC) : surface chauffée.

Coefficient ascenseur (CA) : surface utile ou cor-
rigée dans les immeubles équipés d’ascenseurs.
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